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N

ZONAGE

PRESCRIPTIONS
Espaces boisés classés
Emplacements réservés
Lisière autour des massifs boisés
Secteurs d'orientations d'aménagement et de programmation
Secteurs de mixité sociale
Secteurs de diversité commerciale à protéger
Règles d'implantation des constructions par rapport
aux voies emprises publiques et limites séparatives
Bâti en zone N pouvant faire l'objet d'un changement de
destination (mutation en logement)
Périmètre de 500m de la gare de L'Isle-Adam-Parmain
Bande de 5m
Parcs à préserver
Arbres et espaces verts remarquables
Arbres remarquables
Alignement d'arbres à préserver

PPRI
Zone bleu
Zone rouge
Zone turquoise
Zone verte

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES
LISTE DES SECTEURS DE MIXITE SOCIALE
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